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34 pouces. II faut mesurer la taille, puis la poitrine, en exigeant que
celle-ci döpasse dans sa circonförence d'un pouce au moins la moitie
du chiffre correspondant ä la stature.

Le cötö droit du ihorax a deux ou trois centimetres de plus que le
gauche. Sur cinq gauchers trois ont offert une difference de capacite
de un ä deux centimetres en faveur du cötö gauche ; les deux aulres
avaient les cötös egaux.

II existe un rapporl sensiblement constant entre la capacite thora-
cique et la taille. Simon dit que par chaque aecroissement d'un cen-
timetre de taille, la capacite respiratoire augmente de 0,60 centimetres
cubes.

Enfin le rapporl de poids du corps ä la circonförence de la poitrine
est de 700 ä 725 grammes par cenlimelre de perimetre.

Telles sont les donnees gönerales sur lesquelles doit se baser l'im-
porlante Operation du recrutement.

(A suivre).

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE DES ETAPES
DANS L'ARMEE ALLEMANDE.

(Exlrait des Militcerische Blwtter.)
On peut chercher l'origine du service des etapes dans le reglement

sur le service des etapes en temps de guerre, promulgue le 25
septembre 1833.

Ce reglement, ä ia redaction duquel le ministre de ia guerre,
celui de 1'inlörieur et celui de police avait coopörö, aurait pu,
sauf son titre, passer pour n'avoir en vue que le service de paix,
n'etre destine qu'ä regier la circulation sur les routes militaires qui
reunissaient alors les parties söparöes de la monarchie et ä preparer
la concentration des troupes pour les grandes manoeuvres de campagne.
Le service des etapes n'avait alors ä s'oecuper que du logement des

troupes et de la police des routes; l'idöe qu'il püt servir de moyen
de correspondance entre l'armee ella patrie, et de moyen d'aehemine-
ment des renforts et des troupes de remplacemenls, faisait complötement

defaut. Chaque chef de corps d'armee etablissait son service
d'ötapes pour son propre compte et en avait seul la direction, il choi-
sissait dans son corps les officiers qu'il designait comme inspecteurs
et commandants d'ötapes, contrölait et ratifiail leurs opörations ainsi
que leurs traetations avec les autorites du pays ou les proposös des

communes. Pour chaque corps on devait etablir deux routes d'ötapes,
l'une pour la circulation du personnel en santö et du materiel en bon
ötat, l'autre pour le transport des malades, des blesses, et du materiel
hors de service. On se procurait le logement et l'entretien des troupes,
ainsi que des chevaux et voitures necessaires aux transports, au moyen
de requisitions; ä cet effet, on devait eviter tous les differents avec
les autorites civiles; en cas de dösaecord, on devait porter l'affaire
devant le general commandant, qui l'examinait impartialement et
tranchait la queslion. Ce dernier avait ä veiller ä l'ordre dans les localitös

d'ötapes et ä cet effet, il pouvait requörir l'aide de la milice locale
ou de la garde nationale, il va sans dire que cela ne pouvait avoir
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lieu sans une entente pröalable avec les autorites compelentes. Ce
n'etait que dans le cas oü l'entente ne pouvait pas s'ötablir, qu'on
pouvait employer ä ce service des detachements de l'armee. Ce cas
devait se presenter le plus souvent.

Ce reglement qui est interessant en ce sens qu'il montre d'une fagon
frappante combien les circonstances et les idöes peuvent changer de
fond en comble dans un court espace de temps, ötait encore en vigueur
pendant les campagnes de 1864 et 1866 ; il esl vrai que la premiere se
faisait aux portes de la Prusse et que la seconde a ötö achevöe sinon
en sept jours comme le monde, du moins en sept semaines. Les
expöriences de ces campagnes et en particulier de celle de 1866, prouverent

la necessite de modifier de fond en comble l'organisation des

etapes, car le service des subsistances faisait presque totalement
defaul, les soins aux blesses et aux malades, ainsi que le transport de
ces malheureux laissaient beaucoup ä desirer et pourtant on n'eut
pas ä s'oecuper d'une des branehes les plus importantes, celle du
remplacement en hommes et materiel.

Ensuite de ces experiences, et tenant compte des changements sur-
venus dans les moyens de transport, le roi de Prusse publia le 2 mai
1867 une Organisation du service des etapes en temps de guerre, qui
mit au service de l'armöe un mecanisme d'expödition el d'administration

base sur l'exislence des chemins de fer, capable de marcher par
lui-meme et dont les differentes parties formaient un tout bien agence.

Aux termes de l'ordonnance, le service des etapes est destine ä
relier l'armee active avec sa base d'operalion et la patrie. Ses fonctions

consislent ä amener ä l'armee les renforts en hommes et materiel,

ä ramener en arriere et ä soigner les hommes, ä enmagasiner
el ä remettre en etat le materiel deteriore, ä evacuer les prisonniers,
les trophees, etc. ; ä entretenir, ä röparer et ä construire les routes,
les ponts, les chemins de fer, les lignes tölegraphiques et les services
postaux entre l'armee et la patrie, ä occuper militairementetä döfendre

les communicalions, ä faire la police sur la ligne des etapes, et
enfin ä organiser l'administration provisoire du territoire conquis.

En un mot, ä un bureau de logement et de police, succedait un
grand organisme d'administralion responsable et un vaste service de

correspondance militaire. En augmentant les charges de ce service,
on augmenta aussi ses moyens d'aetion et Ie nombre d'officiers
qui y etaient attaches. Chaque armee eut une inspeclion generale des

etapes qui relevait directement d'une part du commandant de l'armöe
et de l'autre du ministre de la guerre.

Les inspections gönerales des etapes se composaient de : 1° un etat-
major, compose d'un officier d'ötal-major general comme chef, 3
adjudants, un officier de l'ötat-major d'artillerie, un de celui du gönie
et un de Ja gendarmerie, un intendant de l'ölape avec les aides
nöcessaires, un medecin-genöral, un auditeur gönerai, un directeur des
chemins de fer, un directeur des postes et un directeur des tölögraphes

; 2° les inspections des etapes des corps d'armee, pour autant
que ceux-ci n'opöraient pas isolöment; 3° un dölachement de gendarmerie

de campagne; 4" une garnison de troupes de toutes armes; 5°
une compagnie de pionniers, une section de chemin de fer de cam-
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pagne, le personnel de l'ambulance et celui de l'intendance avec
la caisse militaire; 6° les commandanls d'ötapes; 7° une immense
colonne de train des equipages.

11 est incontestable et inconteste, que le service des etapes, organise

de celte facon, a rendu d'immenses services dans la guerre de
1870-71 ; nous rappellerons entr'autres une rögularitö dans lesdistri-
bulions teile qu'on ne l'avait encore jamais vue jusqu'alors, la faible
mortalite dans les höpitaux, la rögularitö du service de la poste et
des transports. Si l'on put constater encore bien des imperfections,
cela etait inevitable dans une Organisation qui fonctionnait pour la
premiere fois et se trouvait chargee d'une besogne beaucoup plus
considerable que l'on n'avait pu le prevoir.

Essayons de donner une idöe approximative de toutes les exigences
auxquelles le service des etapes avait ä faire face :

Eslimons en premier lieu la circulation entre l'armee el la patrie.
Pour se faire une idöe du nombre enorme des blesses et des malades,
nous pouvons parlir de celle donnee, que pendant la guerre, 25,000
hommes, en chiffres ronds, moururent dans les höpilaux. Nous
avons dejä dit que la morlalile dans les lazarets a öle tres faible etsi
nous l'estimons au 5 % des blesses, nous ne la fixons pas trop bas,
cela nous donne 500,000 hommes soignös dans les ambulances. Pour
transporter ces hommes sur les derrieres de rarmee, il a fallu six
cents trains complets, il a fallu en outre entrelenir et soigner ces
malades, et cas öchöant, les equiper ä nouveau el les ramener en ligne.
On a eu de plus ä transporter 300,000 prisonniers, parmi lesquels
il y avait les grosses fournees de Melz, de Sedan, des bords de la
Loire et de la Sarthe. D'oü tirer les masses de provisions necessaires

pour nourrir ce surcroit enorme de consommateurs et comment leur
trouver un abri. Le bivouac de Remilly, oü les prisonniers de
l'armöe imperiale se perdaient presque dans une boue infecte, la cathö-
drale d'Orlöans, devenue un söjour immonde de salele, sont de lugu-
bres tableaux ; mais il ötail impossible d'amöliorer le sort des victimes,

les ressources necessaires faisaient defaul. Un autre element
vivant sur les derrieres de l'armöe sont les maraudeurs, les trainards,
et les egares qui sont toujours nombreux, car en decembre 1870, le
commandant d'Orlöans se vit obligö de faire de temps en temps de
veritables razzias de trainards. Enfin on dut evacuer une masse de
matöriel deteriore ou conquis sur l'ennemi; son poids öchappe
malheureusement ä nolre appreciation, car les donnees stalistiques sur ie
service des chemins de fer pendant la derniere guerre sont
malheureusement tres incompleles.

Si nous voulons calculer d'autre part ce que l'on transportait de la
base d'operalion ä l'armöe, nous devons etablir en premier lieu que
ces Iransports se repartissent seulement sur les 185 jours qu'a dure
la lulle proremenl dite.

Pour le remplacement des hommes, nous ne comptons certainement

pas trop en admettant que chaque bataillon a recu en moyenne
500 hommes, soit pour les 500 balaillons un nombre rond de 250,000
hommes qui ont nöcessilö pour leur transport 250 trains complets ;
de plus, si nous eslimons rarmee, y compris les divisions de reserve



- 27 -
et les Iroupes d'occupalion, ä 20 corps d'armee ayant 12,000 chevaux
chacun, calculant le döchel ä 25 % seulement, nous trouvons qu'on
a du remplacer 60,000 chevaux, pour le transport desquels il a fallu
400 trains complets.

De plus, malgre les experiences dignes d'interet qui ont ete recueil-
lies sur ce sujet, on n'esl pas encore parvenu ä vivre exclusivement de

röquisitions faites sur le pays ennemi ('). Admellanl que celles-ci onl
fourni un cinquiöme de la consommation totale, sur les 185 jours de

campagne, il reste ä amener des magasins pour 140 jours de vivres.
La ralion journaliere d'un corps d'armöe, en tenant compte du dö-
chet inevitable, pese 640 quinlaux, donc pour les vingt corps d'armöe

12,800 quinlaux. Pour les 140 jours, le poids des rations s'öleve
donc ä 1 million sept cent mille quintaux (1,700,000) formant la
charge de 350 Irains ä 100 essieux ; nous ne comptons pas les ralions
journalieres d'avoine pour 25,000 chevaux. A cela viennent sejoindre
les envois de la poste, le Iransport des effets d'armement et
d'öquipement, du materiel de siege, des armes el des munitions, les
envois aux blesses, soit individuels, soit provenant des sociötös, ainsi
que les dons ä l'armöe, lous ces elements echappent au calcul, mais
on peut se faire une idöe de leur imporiance par ce fait, que la
sociötö pour les secours aux blessös a, ä eile seule, obtenu de Ia direction

des chemins de fer un rabais de 500,000 lhalers. Une fois par-
venue ä Ia gare d'arrivöe, il fallait encore transporter par voilures
toute cetle marchandise jusqu'ä destination et enfin les enmagasiner.
Cette derniere Operation devient si difficile lorsqu'une concentration
dure quelque temps, que les locaux, la plupart du temps improvisös
que l'on possede ä cet effel, deviennenl complelement insuffisants.
Nous en avons un exemple dans le magasin de Remilly pendant le
siege de Melz, ou malgre la peine que l'on se donna pour construire
des hangars et des baraques, on put voir du pain mouille et moisi et
de l'avoine delavee gisant sur le sol de la gare et le couvrant sur
une öpaisseur de plusieurs pieds. (A suivre.)

Ecoles de gderre.
II existe actuellement en Allemagne huit ecoles de guerre, destinöes ä pröparer

les aspirants ä subir leurs examens d'officiers.
A Potsdam (fondee en 1859), pour la garde, le 3e et 4e corps d'armee.
A Neisse, pour le 5e et le 6e corps.
A Erfurt (1859), pour le 4e et le 12e corps.
A Engers (1872), pour le 7eel le 8e corps.
A Cassel (1867), pour le 4e et le 11" corps.
A Hanovre (1867), pour le 9e et le 10e corps.
A Anclam (1870), pour le 2", 3e et 9e corps.
A Metz (1871), pour le 15e corps.
A chaeune de ces ecoles est attachö un personnel compose d'un directeur, officier

superieur, et de huit capilaines enseignanl les diverses branehes de la science
militaire ; ce personnel forme un corps ä pari, il esl paye sur le fonds de l'ecole
et esl change ordinairement tous les cinq ans. On y dötache en outre un certain

(') Nous ne faisons que traduire, nous laissons ä l'auteur cet aveu, dans sa brutale

nai'vete. — Red.


	Organisation et fonctionnement du service des étapes dans l'armée allemande

